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PROCÈS-VERBAL DE LA 
 

41ÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

DE L’ARLPHCQ 
 

TENUE LE 5 juin 2019 
 

 

PRÉSENCES 
 

PARTICIPANTS(ES) ORGANISMES CATÉGORIE 

Daniel Mailhot 

▪ Association des Personnes handicapées de 

Drummond Inc. 

▪ Club de Basket Ball en fauteuil roulant C.Q. 

2 

 

3 

Réal Lacasse 
Conseil canadien des aveugles de Drum-

mondville 
2 

Yannick Lapierre 

Marie-Eve Bisson 

Table de concertation du loisir des personnes 

ayant une déficience intellectuelle de la MRC 

de Drummond 
1 

Isabelle Michaud 

 

Association des Personnes Malentendantes 

des Bois-Francs 
2 

Manon Bourbeau 

Association des Personnes Déficientes Intel-

lectuelles de la MRC Bécancour-Nicolet/Ya-

maska. 
2 

Marie-Claude Breault 
Association de Paralysie Cérébrale MCQ, 

secteur Bécancour 
2 

Valérie Jutras 

Geneviève Paquette 

 

Association pour l’intégration sociale – Ré-

gion Bois-Francs 
2 
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PARTICI-

PANTS(ES) 
ORGANISMES CATÉGORIE 

Emilie Godin 

 

Association personnes handicapées de Nicolet-Ya-

maska 
2 

Claudette Brunelle 

 
Épilepsie Mauricie Centre du Québec 2 

   

Jérémie Tremblay Coordonnateur  

Lise Désaulniers Adjointe administrative  
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1) OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

1.1 MOT DE BIENVENUE ET PRÉSENTATION DES PARTICIPANTS (ES) 
 

Le président, M. Daniel Mailhot souhaite la bienvenue aux personnes présentes et invite chaque dé-

légué(e) à se présenter. Par la suite, il déclare la 41ème assemblée générale annuelle ouverte. Début de 

l’assemblée à 18h30. 

 

1.2 NOMINATION D’UN(E) PRÉSIDENT(E) D’ASSEMBLÉE ET D’UN(E) SECRÉTAIRE 

Rés. AGA 05-06-19/462 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition de Émilie Godin, appuyée par Valérie 

Jutras que Lise Désaulniers soit secrétaire d’assemblée et que Daniel Mailhot soit pré-

sident d’assemblée. 
 

1.3 VÉRIFICATION DU QUORUM 

Les exigences du quorum sont amplement satisfaites. La réunion peut donc se poursuivre. 
 

1.4 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Daniel Mailhot présente l’ordre du jour. Le numéro 8 a été supprimé.  

Rés. AGA 05-06-19/1463 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition de Manon Bourbeau et appuyée par Geneviève Pa-

quette que l’ordre du jour soit accepté avec la suppression du le point 88 enlevé. 

Un tour de table est fait oùu chaque participant se présente. 

 

 

1.5 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2018 

 

Rés. AGA 05-06-19/1464 

Le procès-verbal n’étant présenté qu’aujourd’hui, à l’AGA, Daniel Mailhot propose qu’une e 

lecture individuelle soit faite. Lorsque tous les participants mentionnent qu’ils ont terminé la 

lecture, il est résolu à l’unanimité sur une proposition Manon Bourbeau, appuyée  par Clau-

dette Brunelle que le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2018 soit accepté avec 

la modification aux présences. (Nathalie Laroche n’était pas une représentante de AIS).  
 

2) RAPPORTS ANNUELS D’ACTIVITÉS 2018-2019 
 

2.1 MOT DU PRÉSIDENT 
 

Le président Daniel Mailhot présente son rapport annueltexte en insistant particulièrement sur 

les faits saillants qui ont marqué l’année 2018-2019. Le changement à la direction-coordina-

tion. Le départ du personnel et l’arrivée des nouveaux employés à la toute fin d’année.  

 

 

 

 

 

 

 

a mis en forme : Normal centré, Gauche, Retrait : Gauche : 
1,27 cm, Espace Avant : 6 pt

a mis en forme : Normal centré, Gauche, Retrait : Gauche : 
1,27 cm, Espace Avant : 6 pt
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2.2 LECTURE ET ADOPTION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS 2018-2019 
 

 

Daniel fait la lecture de son mot. 

Jérémie explique le rapport d’activités. Il mentionne qu’il n’était pas là dansest arrivé seulement à la 

fin de cette année financière, mais qu’il ira au meilleur des informations qu’il possède de son prédé-

cesseur. 

Petite précision apportée au volet 1, financement des municipalités : Jérémie veut rencontrer les 

maires dans lors d’une réunion des maires de la MRC. Les plus grandes villes de notre territoire, 

Victoriaville et Drummondville octroient un financement pour les loisirs mais plusieurs plus petites 

municipalités ne le font toujours pas. Jérémie sensibilisera les municipalités non participantes à l’im-

portance d’investir un budget pour les loisirs de leurs concitoyens, concitoyennes ayant des limita-

tions. 

 

Rés. AGA 05-06-19/1465 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition Manon Bourbeau appuyée par Valérie Jutras que le 

rapport soit adopté tel que présenté.(présenté. (corrigerCorriger les coquilles dans le texte) 
 

 

2.4 RATIFICATION DES ACTES POSÉS PAR LES ADMINISTRATEURS ET ADMINISTRA-

TRICES EN 2018-2019 

 

Proposition : A partir de maintenant, le rapport d’activités et la ratification des actes posés par 

les administrateurs seront adoptés en même temps. 
 

Rés. AGA 05-06-19/1466 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition de Manon Bourbeau appuyée par Valérie Jutras que 

le rapport d’activités et les actes posés par les administrateurs en 2018-2019 soient adoptés en 

même temps. 

 

Une motion de félicitation pour l’équipe de travail et le CA. 
 

3) RAPPORT FINANCIER 
3.1 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2018-2019 

 Le vérificateur comptable, M. Maillouxrtin   , de la firme Groupe RDL solutions comptables, nous 

explique les états financiers. Il nous donne des précisions sur les produits et charges qui sont diffé-

rentes de l’année précédente. Pour les produits ; il n’y a pas eu de vente de carte (financement), et 

mais il y a eu la cérémonie du 40e anniversaire de ARLPHCQ. Pour ce qui est des charges, la diffé-

rence est dû aux postes vacants pendants quelques semaines principalement au changement de per-

sonnel et les postes vacants pendants quelques semaines, et à la cérémonie du 40e anniversaire. 

 

Rés. AGA 05-06-19/1467 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition de Réal Lacasse appuyée par Valérie Jutras que les 

états financiers 2018-2019 soient adoptés tel que présentés. 

 

3.2 PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2019-2020 

a mis en forme : Taquets de tabulation :  1,25 cm,
Tabulation de liste + Pas à  0,63 cm
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Jérémie Tremblay, coordonnateur, présente les prévisions budgétaires pour l’année qui commence. 

Il y a 2 montants a affectés pour l’année 2019-2020 (17 000$ et 20 0000$, ce dernier venant d’un 

don de succession). Une partie de ses sommes seront mis sur le mobilier de bureau et une imprimante 

laser. Pour la balance, le nouveau conseil d’administration se penchera sur la question. 

 

 

 

3.3 CHOIX DU VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2019-2020 

Rés. AGA 05-06-19/1468 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition de Valérie Jutras appuyée par Manon Bour-

beau que l’on garde la même la firme comptable, c’est-à-dire que la firme Roy, Desrochers, 

Lambert soit nommée vérificatrice pour l’année 2019-2020. 

 

4) PRÉSENTATION DU PLAN D’ACTION 2019-2020 
 

Le plan d’action est présenté par Jérémie Tremblay, coordonnateur. En résumé, l’année qui vient sera 

une continuité de l’année qui se termine. Il y aura une consolidation des actions déjà mises en place 

et une réflexion sur les actions pouvant être mises de l’avant dans la prochaine année. Un Lac-à-

l'épauleLac-à-l’ Epaule sera sûrement fait cet automne pour mieux cerner les besoins de nos membres 

et mieux planifier nos stratégies futures. Les membres seront avisés. 

 

 

 
 

5) PAUSE 

 
 

6) ÉCHANGE ET ADOPTION DU PLAN D’ACTION 2019-2020 
 

On demande à Lise Désaulniers, adjointe, d’expliquer son parcours depuis son arrivée au mois de février 

2019.  Lise donne les grandes lignes des actions posées et des dossiers qu’elle s’est occupée dans les 2 pre-

miers mois en poste. Également, un aperçu du travail en cours. 

 

Le plan d’action est déposé tel que présenté. 

 

 

7)  ÉLECTIONS 
7.1 NOMINATION D’UNE OU D’UN PRÉSIDENT D’ÉLECTIONS ET D’UNE OU D’UN SE-

CRÉTAIRE D’ÉLECTION 

Rés. 05-06-19/1469 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition de Marie-Claude Breault et appuyée par Isabelle 

Michaud que Lise Désaulniers agisse comme secrétaire d’élection et que Jérémie Tremblay agisse 

comme président d'élection. 

 
 

7.2 NOMINATION DE DEUX SCRUTATEURS 

a mis en forme : Police :Times New Roman, 12 pt

a mis en forme : Normal, Retrait : Gauche :  0 cm

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0 cm
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 Aucun scrutateur n’est nommé. 
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7.2 ÉLECTIONS 

Cette année, 5 postes sont à combler puisqu’il y a 2 personnes sont en réélections et 3 postes vacants :  

 

▪ Claudette Brunelle, Zone l’ErableÉrable : Claudette Bru-

nelle, en réélection 

▪ Marie-Claude Breault, Zone Bécancour : Marie-Claude 

Breault, en réélection 

▪ Poste vacant, Zone Nicolet : 1 poste vacant 

▪ 2 postes vacants, Zone Générale : 2 postes vacants 

▪ (Zones Victoriaville et Drummondville : ne sont pas en 

élection pour cette année) 

 

 

 

Les élections se feront en quatre (4) étapes : 
 

1)  Élections pour combler le poste dans la zone de L’Érable 

2)  Élections pour combler le poste dans la zone de Bécancour 

3)  Élections pour combler le poste vacant dans la zone de Nicolet 

4)  Élections pour combler les 2 postes vacants dans la zone Générale  

 

 

1.) Élections dans la zone de l’Érable :  

1.)   

Marie-Claude Breault Ppropose Claudette Brunelle 

Daniel Mailhot PPropose Yannick Lapierre 

Fin des propositions   

Yannick Lapierre refuse.,  

Claudette Brunelle accepte.  

Claudette BrunelleElle est élue par acclamation  

 

2.) Élections dans la zone de Bécancour : 

 

Claudette Brunelle Propose Marie-Claude Breault 

Fin des propositions   

Marie-Claude Breault accepte. Elle est donc élue par acclamation. 
 

3.) Élection pour la zone Nicolet : 

  

Daniel Mailhot Propose Émilie GodinEmilie Godin 

Fin des propositions   

 Émilie Godin accepte. Elle  et elle est élue par acclamation  

4.) Élection pour la zone générale 

Marie-Claude Breault Propose Marie-Eve Bisson 

a mis en forme le tableau

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0,13 cm,  Sans
numérotation ni puces

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0 cm

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0 cm

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0,5 cm, Suspendu : 0,75
cm, Numéros + Niveau : 1 + Style de numérotation : 1, 2, 3, …
+ Commencer à : 1 + Alignement : Gauche + Alignement : 
0,97 cm + Tabulation après :  4,65 cm + Retrait :  1,86 cm,
Taquets de tabulation :  2,22 cm, Tabulation de liste

a mis en forme : Police :Gras

a mis en forme : Police :Gras

a mis en forme : Police :Gras
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Daniel Mailhot Propose Yannick Lapierre 

Valérie Jutras Propose Geneviève Paquette 

Fin des propositions   

 Geneviève Paquette acceptent. 

Yannick Lapierre refuse. 

Marie-Eve Bisson refuse. 

Geneviève Paquette est élue par acclamation. 

 

Il reste 1 poste vacant qui pourra être comblé dans le courant de l’année présente. Ils sont donc élus 

par acclamation. 

 

8)  FORMATION D’UNEU NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Cette item a été retirée de l’ordre du jour. Le Conseil se réunira ultérieurement pour choisir les 

fonctions de chacun. 
 

 
 

9)  AFFAIRES DIVERSES 
9.1 Questions sur les élections et les zones en élection. 

Daniel Mailhot et Jérémie Tremblay explique la façon de fonctionner pour les élections. Nos membres 

sont divisés en 5 zones. Le conseil d’administration est constitué de 9 personnes. Notre CA doit avoir 

au minimum 1 représentant par zone + les autres membres peuvent faire partis de n’importe quelle 

zone. Lorsque nos 5 zones sont comblées, les autres mises en nomination se font en zone générale. 

 

9.2 

 

 
 

  

 
10)  PRIX DE PRÉSENCE 

10)  Marie-Claude Breault et Marie-Eve Bisson sont les gagnantes des prix de présence. Elle re-

çoive chacune un billet pour le tirage du 12 juillet. (Valeur 100$). 

 

 

11)  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

HEURES : 20h47 
 

 

Rés. 05-06-19/1470 

Il est résolu à l’unanimité sur une proposition de Valérie Jutras appuyéappuyée par 

Isabelle Michaud que l’assemblée soit levée. 
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 __________________________________   ___________________________________ 

           Daniel Mailhot, président                Pierrette CloutierLise Désaulniers, secrétaire 

 


